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Loi 1901 / n°W91 1000735 
 
 

 

BILAN FINANCIER 2019 
 
 

L’équipe qui s’occupe de la trésorerie de la Fédération : Laurence Vaudour, trésorière, 

Brigitte Leguedard, trésorière adjointe et Frédéric Dimey, trésorier adjoint, vous présente 

le compte de résultat détaillé et le bilan comptable de l’association pour l’année 2019, ci-

dessous. 

 

Les ressources sont essentiellement composées : 

 

Type de recettes 2018 % 2018 2019 % 2019 

cotisations 6 985,00 93 7 860,00 61 

dons 260,00 3 4 817,70 38 

Intérêts bancaires 127,34 2 152,25 2 

Charges constatées d’avance 119,35 2   

Total recettes 7 491,69 100 12 829,95 100 

 

 Des cotisations 7 860,00 € (61 % des ressources),  

 Des dons pour 7 395,86 € mais seulement 4 817,70 € figurent en recettes en 2019, 

le reste est mis en fonds dédiés à la section de bilan, voir explication ci-dessous 

(38 %), 

 Intérêts bancaires pour 152,25 € (1 %). 
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Les recettes en 2019 ont été d’un montant total de 12 829,95 €. 
 



 2 

La vie de l’association génère des charges qui s’élèvent à 13 030,18 €, ventilées ci-
dessous en pourcentage. 
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Le résultat comptable en 2019 de – 200,23 € est légèrement déficitaire.  

 

Nous avons toujours une somme importante qui est épargnée et avons mieux géré la 

trésorerie de l’association. Le point au 31/12/2019 des disponibilités est de : 
 

- Une somme de 20 278,22 € placée sur le livret d’épargne.  

- Les comptes courants crédités d’une somme de 716,64 € au Crédit Mutuel, 

- Il y a une souscription pour la part sociale au Crédit Mutuel de 15,00 €, 
 

soit une disponibilité totale de 21 009,86 €. 

 

Sur ces 21 009.86 €, il y a des fonds dédiés inscrits au bilan, mis en réserve afin de 

réaliser des objectifs précis.  

Ces sommes de fonds dédiés proviennent de dons reçus pendant l’année 2018 et 2019 : 

6 771,10 € pour l’action sociale et 4 520,00 € pour la communication, soit en tout 

11 291,10 €. Ces sommes sont sur nos comptes bancaires mais pas encore intégrées 

dans un compte de résultat. 

Ces fonds dédiés seront mis au niveau des recettes dans un compte de résultat à venir, 

au fur et à mesure de leur utilisation, ce qui permettra d’avoir un compte de résultat qui 

sera proche de la réalité de l’année concernée et de mieux suivre la réalisation et 

l’utilisation de ces fonds. 
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La situation financière est très saine. 

 

La Fédération a donc à ce jour une réserve non dédiée de 9 703,76 €  

(21 009.86  – 11 291.10 - 15.00) : 

 

- le bureau a mis dans son budget prévisionnel 2020 une somme de 4 000 € qui si 

besoin sera prélevée sur cette réserve financière pour deux actions exceptionnelles 

liées aux 10 ans du décès de Rolando Toro Araneda :  

o Soutien à la journée mondiale de la Biodanza si les bénéfices sont reversés 

à une association caritative, d'intérêt générale ou à des œuvres d'action 

sociale (100 € par projet animé par un collectif, décision de bureau du 

14/01/2020), 

o Projet de publication en français des poésies de Rolando Toro Araneda, 

- pour des dépenses non prévues ou plus importantes que les montants mis dans le 

budget prévisionnel 2020 validé lors de cette assemblée générale  

- ou tout simplement en cas de difficultés amenant une dépense imprévue ou un 

projet non connu à réaliser. 

 

Il est présenté un récapitulatif de l’ensemble des résultats et bilans comptables de 2004 à 

2019. 

 

Vote sur l’ensemble de la gestion et du bilan financier : Après présentation et débat, il y a 

vote de l'assemblée générale : 
 

- pour la gestion de l’association au titre de l’exercice arrêté au 31 décembre 2019,  

- et approbation des comptes de l’année 2019 tels qu’ils lui ont été présentés, 

- il est proposé de donner quitus aux membres du bureau pour leur gestion de 

l’exercice 2019. 
 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

   Bilan financier validé lors de l’Assemblée Générale du 29 février 2020 
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